
	   	  

Départ / arrivée parking du col de la Ramaz : Depuis le parking, 
emprunter le large sentier en suivant la direction du Lac de Roy. 
Continuer sur 900m. 

Lac de Roy : À l'approche du Lac de Roy, le chemin devient plus étroit. 
Suivre le sentier de gauche, passage à gué d'un petit cours d'eau issu 
du lac pour contourner ce dernier par la gauche (rive Est). 
Immédiatement après avoir traversé le cours d'eau, monter par un 
petit sentier à gauche s'élevant sur les hauteurs du lac. Après 400m, 
passage à proximité de la gare d'arrivée d'un télésiège. 

Chalet de Roy : Passer devant les 2 chalets d'alpage et prendre le 
sentier sur la droite qui redescend en direction du Lac de Roy. 

Chalet de Véran : Au niveau du chalet, poursuivre dans la même 
direction sur 800m, sur le sentier principal. 

Frête de Penaille : Incontournable à ce stade du parcours, un petit 
détour de 200m jusqu'au col (monter à gauche) offre une superbe vue 
sur l'autre versant de la montagne, sur la Vallée du Giffre, le Môle et 
le massif des Aravis. Redescendre ces 200m et suivre le chemin à 
gauche en direction du lac. A partir du passage du cours d'eau, retour 
au Parking du Col de la Ramaz par le même itinéraire. 

Alpage de Roy : 100 m après les Chalets de Roy, continuer par le 
chemin de gauche sur l'alpage. 
Variante possible par la rive Ouest du lac pour raccourcir le parcours, 
avec faible dénivelé. 



	  


